
Quelles sont les conséquences si l'employeur n'informe pas la
délégation du personnel lors d'un licenciement ?

Réponse courte

Au Luxembourg, il n'existe pas d'obligation générale de consultation de la délégation du personnel avant un

licenciement individuel.

L'obligation concerne uniquement l'information de la délégation dans les entreprises occupant au moins 150

salariés : l'employeur doit envoyer une copie de la convocation à l'entretien préalable à la délégation du personnel

lorsqu'elle existe. Cette obligation vise à permettre à la délégation d'être informée des projets de licenciement, sans

qu'elle dispose d'un pouvoir de décision ou d'opposition.

Le non-respect de cette obligation d'information constitue une irrégularité de procédure qui expose l'employeur au

versement de dommages et intérêts pour vice de forme. Le licenciement reste toutefois valable et ne peut pas être

annulé pour ce seul motif, sauf si le salarié concerné est un délégué du personnel protégé. L'obligation de

consultation existe uniquement dans le cadre des licenciements collectifs, où l'absence de négociation préalable

d'un plan social entraîne la nullité des licenciements notifiés.

Définition

L'information de la délégation du personnel lors d'un licenciement consiste à transmettre une copie de la lettre

de convocation à l'entretien préalable aux représentants élus du personnel. Cette formalité permet à la délégation

d'être tenue au courant des projets de licenciement dans l'entreprise et éventuellement d'exercer son rôle de

défense des intérêts des salariés. L'information de la délégation ne doit pas être confondue avec la consultation,

qui implique un échange de vues et un dialogue préalable, applicable uniquement aux décisions collectives

importantes comme les licenciements collectifs ou les réorganisations majeures.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il consulter la délégation du personnel avant un licenciement individuel au Luxembourg ?

Non, il n'existe pas d'obligation générale de consultation de la délégation du personnel avant un licenciement individuel au Luxembourg.
L'obligation concerne uniquement l'information de la délégation dans les entreprises occupant au moins 150 salariés, en envoyant une
copie de la convocation à l'entretien préalable.

Peut-on licencier un délégué du personnel sans autorisation préalable ?

Non, l'employeur ne peut pas licencier un délégué du personnel sans obtenir préalablement l'autorisation du tribunal du travail siégeant
en référé. Le licenciement d'un délégué sans cette autorisation préalable est nul de plein droit, et le délégué peut demander sa
réintégration.

Que risque l'employeur s'il n'informe pas la délégation du personnel lors d'un licenciement ?

Le non-respect de cette obligation d'information constitue une irrégularité de procédure qui expose l'employeur au versement de
dommages et intérêts pour vice de forme. Le licenciement reste toutefois valable et ne peut pas être annulé pour ce seul motif.
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Quelles entreprises doivent informer la délégation du personnel lors d'un licenciement ?

Seules les entreprises occupant au moins 150 salariés au moment où le licenciement est envisagé doivent informer la délégation du
personnel. Cette obligation consiste à envoyer une copie de la lettre de convocation à l'entretien préalable aux représentants élus du
personnel.

Conditions d’exercice

L'obligation d'information de la délégation du personnel lors d'un licenciement individuel s'applique uniquement aux

entreprises occupant au moins 150 salariés au moment où le licenciement est envisagé . Elle concerne tous les

types de licenciements individuels, qu'ils soient avec préavis ou avec effet immédiat pour motif grave. L'employeur

doit disposer d'une délégation du personnel régulièrement élue conformément aux dispositions du Code du travail.

L'information consiste à adresser une copie de la lettre de convocation à l'entretien préalable à la délégation du

personnel au même moment où le salarié concerné est convoqué. Cette obligation ne s'applique pas dans les

entreprises de moins de 150 salariés, ni lorsqu'il n'existe pas de délégation du personnel. En revanche, pour les

licenciements collectifs, quelle que soit la taille de l'entreprise dès lors qu'elle occupe au moins 15 salariés,

l'employeur doit procéder à une consultation complète avec négociation d'un plan social.

Modalités pratiques

Pour respecter l'obligation d'information dans les entreprises de 150 salariés et plus, l'employeur doit simultanément

envoyer au salarié la convocation à l'entretien préalable et transmettre une copie de cette convocation à la délégation

du personnel. La transmission peut se faire par remise en main propre contre décharge, par courrier recommandé,

ou par tout autre moyen permettant de prouver la date et le contenu de l'information transmise.

La délégation du personnel n'a pas à donner son avis ou son accord sur le licenciement envisagé. Elle est

simplement informée pour lui permettre d'exercer ses missions de surveillance et de défense des intérêts collectifs

des salariés. Si l'employeur omet d'informer la délégation, le licenciement peut être prononcé et reste valable, mais

cette omission constitue un vice de forme ouvrant droit à réparation.

Pour documenter le respect de cette obligation, il est recommandé de conserver la preuve de l'envoi de la copie à la

délégation du personnel, par exemple en conservant l'accusé de réception du courrier recommandé ou la décharge

signée par un membre de la délégation.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de documenter systématiquement l'envoi de la copie de la convocation à la

délégation du personnel pour éviter tout contentieux ultérieur. Même si l'absence d'information ne rend pas le

licenciement nul, elle peut donner lieu à une action en réparation du préjudice devant le tribunal du travail.

Dans les entreprises de moins de 150 salariés, l'employeur n'est pas tenu d'informer la délégation du personnel des

licenciements individuels. Toutefois, il peut être judicieux de maintenir un dialogue avec les représentants du

personnel dans une logique de transparence et de prévention des conflits sociaux.
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En cas de licenciement d'un délégué du personnel, la procédure est totalement différente : l'employeur ne peut

pas licencier un délégué sans obtenir préalablement l'autorisation du tribunal du travail siégeant en référé. Le

licenciement d'un délégué sans cette autorisation préalable est nul de plein droit, et le délégué peut demander sa

réintégration. Cette protection s'applique pendant toute la durée du mandat et pendant les six mois qui suivent la fin

du mandat.

Pour les licenciements collectifs, l'employeur doit obligatoirement négocier un plan social avec les représentants

des salariés. Tout licenciement notifié avant la signature du plan social ou avant la mise en place d'une délégation du

personnel dans les entreprises qui en sont dépourvues est nul et de nul effet.

Cadre juridique

Article L.124-2 du Code du travail : obligation d'entretien préalable dans les entreprises de 150 salariés et

plus, avec envoi d'une copie de la convocation à la délégation du personnel lorsqu'elle existe.

Article L.124-3, paragraphe 4 du Code du travail : le licenciement notifié sans observation de la procédure

prévue à l'article L.124-2 est irrégulier pour vice de forme.

Article L.124-11 du Code du travail : en cas de résiliation abusive ou de licenciement irrégulier, le salarié

peut demander des dommages et intérêts.

Article L.414-1 et suivants du Code du travail : définition des notions d'information et de consultation de la

délégation du personnel.

Article L.414-3 du Code du travail : information et consultation sur les décisions importantes concernant

l'organisation du travail et les conditions d'emploi, notamment les licenciements collectifs.

Article L.415-10 du Code du travail : protection spéciale des délégués du personnel contre le licenciement,

nécessitant l'autorisation préalable du tribunal du travail.

Article L.166-2 et suivants du Code du travail : obligation de négociation d'un plan social en cas de

licenciements collectifs, avec consultation obligatoire des représentants des salariés.

Article L.166-2, paragraphe 8 du Code du travail : nullité des licenciements collectifs notifiés avant la

signature du plan social ou la mise en place d'une délégation du personnel.

Jurisprudence constante : le non-respect de l'obligation d'information constitue une irrégularité de procédure

ouvrant droit à indemnisation sans entraîner la nullité du licenciement.

Dans les entreprises de 150 salariés et plus, l'absence d'envoi d'une copie de la convocation à l'entretien préalable à la délégation du

personnel constitue une irrégularité de procédure qui peut donner lieu à des dommages et intérêts, sans rendre le licenciement nul.

Pour les licenciements collectifs, l'absence de consultation préalable entraîne la nullité des licenciements notifiés. Le licenciement d'un

délégué du personnel sans autorisation judiciaire préalable est nul de plein droit.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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